
 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA  

COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL  
 

 
Séance extraordinaire tenue le lundi 2 décembre 2024 à 9 h 00 
par visioconférence 

 
 

Sont présents : 
 

Mme Valérie Plante, présidente, mairesse de la Ville de Montréal; 
Mme Catherine Fournier, vice-présidente, mairesse de la Ville de 

Longueuil; 
M. Stéphane Boyer, maire de la Ville de Laval; 
M. Denis Martin, maire de la Ville de Deux-Montagnes; 
Mme Lise Michaud, mairesse de la Ville de Mercier; 
Mme Dominique Ollivier, membre du conseil de la Ville de 

Montréal; 
M. Sylvain Ouellet, membre du conseil de la Ville de Montréal; 
M. Luc Rabouin, président du comité exécutif de la Ville de 

Montréal et maire de l’arrondissement Le Plateau-Mont-Royal. 
  

 
Le directeur général, M. Massimo Iezzoni, et la secrétaire de la 
Communauté, Me Caroline Duhaime, assistent à la séance. 
  

 
 
CE24-156 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 
Il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 
2 décembre 2024 du comité exécutif. 
  

 
 
CE24-157 NOMINATIONS DES ADMINISTRATEURS AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE L’AUTORITÉ RÉGIONALE DE TRANSPORT 
MÉTROPOLITAIN (ARTM) 

 

 
Il est résolu de recommander au conseil : 
 
De nommer les personnes suivantes à titre d'administrateur 
indépendant selon les critères énoncés dans les lois applicables 
pour siéger au conseil d’administration de l’Autorité régionale de 
transport métropolitain, et ce, pour une durée de quatre (4) ans à 
compter du 1er janvier 2025 : 
 

• Mme Patricia Jasmin; 
• M. Luc Gagnon; 
• M. Guy Picard. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
Les résolutions numéros CE24-156 à CE24-157 consignées dans ce 
procès-verbal sont considérées signées comme si elles l’avaient 
été une à une. 
 
 
 
 
 
 

 _____________________________  
Valérie Plante 
Présidente 
 

 
 
 ____________________________  

Caroline Duhaime 
Secrétaire 

 
 
 


